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La création de la ZAE date du début des années 2000, avec l’ouverture le 5 octobre 2005 du
village la forme regroupant 3 magasins : Décathlon, Leroy Merlin, ainsi que Magasin vert. 

Le nom le “Village de la forme” provient du fait d’avoir mêlé magasins et terrains de pratique
sportive, ce qui permet à Décathlon de multiplier les animations et les événements réguliers tel
un village. Les débuts de la zone commerciale n’attirent pas beaucoup de personnes,
notamment à cause de la localisation des magasins, ne permettant pas d’être visibles depuis
Betton.

Il s’agissait d’une ZAC qui avait vocation à s’étendre au cours des années. Elle accueille par la
suite un restaurant, mais pas d’autre établissement commercial. En février 2020, la ZAC de
Pluvignon est officiellement supprimée, fermant la porte à d'autres implantations.

En 2018, la création d’une autre ZAC, dans la continuité Est du parc d’activité de Pluvignon. Il
s'agit de la ZAC de Rignes, rendant possible la construction sur plus de 100 000m²
d’établissement d’activités, en plus de l'entrepôt de logistique de Chronopost, non compris
dans cette surface. Aujourd’hui cette ZAC est encore en cours de construction, avec une
majorité des lots qui ont déjà été bâtis.

Ces deux ZAC prennent place sur d'anciennes terres agricoles, comme le montre la carte ci-
dessous. Il s’agit donc d’extension urbaine au cœur du bocage Rennais.

DIAGNOSTIC 
I.HISTORIQUE & CONTEXTE 

Orthophotos de la zone à différentes époques, Géoportail



Surfaces Imperméabilisées Pelouses

Bâtiments Cultures
feuillus

Autre

La ZAC de Pluvignon constitue une zone
d’activités économiques à dominante
commerciale située sur la commune de
Betton, au sein de Rennes Métropole. Elle
représente une superficie totale d’environ
21,5 hectares et accueille 4 établissements
d’un salarié ou plus. Les trois grandes
enseignes présentes sur la zone sont
Décathlon, Leroy Merlin et Magasin Vert. Il y a
également deux points de restauration
présents. Un point intégré au sein du
Décathlon : “Le Clubb”, propose une offre de
restauration rapide et de snack à l’intérieur
du magasin.
Le second point de restauration est
l’établissement “My House” situé à l’entrée
de la ZAE. C’est un bâtiment non mitoyen
proposant une offre de restauration rapide.
C’est le seul établissement de restauration
implanté sur le village La forme, mais
également sur la ZAE “Les Rignés”. 
Les estimations d’emplois salariés sur la
zone dans ces différentes entreprises sont
d’environ 228 en 2022.

Pour ce qui est de l’occupation des sols nous
observons: 37 % de surfaces
imperméabilisées, 15 % de bâtiments, 19 % de
pelouses,15 % de cultures, 11 % de feuillus et 4
% de surfaces diverses. La zone est
majoritairement urbaine avec 19,5 ha utilisés
et une très faible part d’espaces naturels
agricoles et forestiers ENAF ≈ 2 ha.
Le foncier appartient principalement à
l’association familiale Mulliez (AFM) dont la
fortune s’élève à 28 Mds € et qui regroupe
800 enseignes en 2024 dont Auchan,
Décathlon, Leroy Merlin, Norauto et
Boulanger.
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II.FONCIER 
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Décathlon, Betton, Crédit ouest-france.fr



DIAGNOSTIC 
Concernant les surfaces imperméabilisées, cela correspond à 11,4 hectares de surface sur
l’ensemble du village La Forme. Les routes ne représentent que 1,6 hectare, alors que les
parkings, eux, représentent 3,3 hectares de surfaces totales. Cette surface importante destinée
à la place de la voiture est due à la situation géographique et à l'accessibilité limitée de la
zone. Il y a donc près de 1200 places de stationnement, principalement sur les parkings des
plus grandes enseignes (Leroy Merlin, Décathlon, et Magasin Vert.
Ce sont les bâtiments qui représentent la plus grande superficie d’espace perméable, presque
à égalité avec les parkings, avec 3,4 hectares destinés à la vente. Au total, la ZAE compte ainsi
27 605m² de surface commerciale non alimentaire.
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Carte 1 : Occupation du sol en 2023



Le site s’inscrit dans un paysage largement
ouvert à dominante agricole qui structurent
l’ensemble de ses abords immédiats. Il
prend place au cœur d’un environnement
majoritairement composé de champs,
s’intégrant ainsi dans une trame paysagère
rurale continue. Plus largement, le secteur
s’inscrit dans un contexte fortement
végétalisé : la forêt domaniale de Rennes
ainsi que le parc des Gayeulles, situés aux
alentours, renforcent cette présence
marquée des espaces naturels. Le site
apparaît ainsi comme une zone urbanisée
insérée au sein d’un ensemble de grandes
entités vertes qui l’enveloppent et le
qualifient.
Dans ce contexte, la zone constitue un
élément marqué de fragmentation
écologique, en particulier pour la trame
verte notamment le réseau bocager, bien
représenté au nord et au sud du secteur
(carte 2), mais nettement interrompu par
l’emprise urbanisée. Concernant la trame
bleue, un cours d’eau prend naissance au
sud-est, longe le parking du Leroy Merlin,
puis se prolonge vers l’ouest au sud de la
zone. Au sud également, une zone humide
notable dans le Plui constitue un enjeu
environnemental fort, tant par sa valeur
écologique que par son rôle dans les
continuités paysagères et hydrologiques. Ce
linéaire hydrologique n’est pas directement
interrompu par l’urbanisation, mais évolue
en lisière immédiate du site. La topographie
du site présente une pente perceptible à
l’œil nu, orientée du nord-est vers le sud-
ouest, contribuant à la dynamique
paysagère et aux écoulements naturels des
eaux.
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III.ENVIRONNEMENT 

À l’échelle du site, plusieurs structures
végétales participent à une certaine
diversité paysagère : arbres sur les parkings,
massifs et bandes végétalisées. Sur le
secteur du Décathlon, plusieurs
aménagements favorables à la biodiversité
ont été réalisés. Toutefois, ces dispositifs
apparaissent peu fonctionnels
écologiquement et relèvent davantage
d’une logique paysagère. Des haies
monospécifiques entièrement taillées offrent
un intérêt limité pour la faune (Hinsley &
Bellamy, 2000). Une mare, aux berges peu
progressives, présente un potentiel réduit
pour les amphibiens (Siffert, S., 2022). Des
prairies fleuries, dominées par des espèces
ornementales parfois exotiques, ont une
faible valeur écologique (Magain, N., 2020).
Le cours d’eau artificiel, réalisé de beaux
galets blancs et de plantes ornementales au
sein du lit.
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Carte 2 : Trame verte et bleue



Visuellement parlant, les commerces
présents sur la zone d’activité prennent une
place importante. 
Dès que l’on entre sur le territoire, le
Decathlon est directement visible, il s’agit du
magasin le moins “camouflé”, dans la
mesure où le parking du Leroy-Merlin est
entouré d’arbres, rendant le commerce
visible une fois que l’on s’en rapproche.
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Le Magasin Vert, lui, est en grande partie
caché par le Decathlon, on l’aperçoit une
fois le magasin de sport traversé. 
Ajoutons également que l’aire de jeux en
contrebas du Decathlon (au sud de la zone
d’activité), se démarque du reste du
territoire, puisque sa basse altitude et les
arbres alentours garantissent une faible
visibilité des magasins.
La carte présentée ci-dessous révèle un fort
enjeux d’aménagement paysager, dans
l’objectif de limiter la pollution visuelle de
ces grands magasins.
Une première démarche paysagère a été
mise en place, mais elle n’apparaît pas
exploitée à son maximum. 
C’est en renaturant davantage la zone
(plantation d’arbres, aménagements
paysagers supplémentaires), que cette
pollution visuelle des grands magasins peut
être réduite.

En synthèse, l’état écologique du site peut
être qualifié de moyen à faible, avec une
volonté de prise en compte de la
biodiversité à noter tout de même mais des
aménagements écologiques qui restent
majoritairement paysagers plutôt que
fonctionnels. Les principaux enjeux pour un
projet durable concernent la restauration
des continuités écologiques, l’amélioration
qualitative des habitats créés et la gestion
des espèces exotiques envahissantes.

Carte 3 : Visibilité des magasins à 1m60

DIAGNOSTIC 



La ZAE est principalement accessible en
voiture au vu de sa localisation. Située en
périphérie urbaine de Betton et intégrée au
bassin de vie de Rennes, la zone bénéficie
d’une bonne accessibilité routière grâce aux
axes départementaux à proximité. Cela
justifie les flux logistiques importants et les
déplacements automobiles conséquents. 
En conséquence, cette accessibilité génère
des points de congestion aux heures de
pointe.
Pour ce qui est des mobilités douces, une
piste cyclable qui se poursuit jusqu’au
centre de Betton traverse la zone et des
chemins de balades ont également été
définis. Cependant, la continuité et la
lisibilité restent à améliorer puisqu’elle n’est
pas reliée en site propre jusqu’ à Rennes. Les
vélos ne sont également pas prioritaires au
sein de la zone. La desserte en transports en
commun existe à l’échelle communale mais
demeure éloignée de la zone puisqu’elle
nécessite de marcher 15 minutes pour y
accéder. Les transports en commun sont
également peu compétitifs en termes de
fréquence et de maillage pour un usage
quotidien des salariés. L’attractivité des
mobilités douces est ainsi limitée.
A titre d’information, pour s’y rendre en
voiture depuis le terminus de la ligne B du
métro (Viasilva), il faut 7 min en voiture,
contre près de 40 minutes en transport en
commun et 20 minutes à pied.

DIAGNOSTIC 
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IV.MOBILITÉS 
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Carte 4 : Accesibilité depuis un bus du réseau STAR

Carte 5 : Accessibilité par voie cyclable

Carte 6 : Accessibilité à partir du réseau routier



ATOUTS FAIBLESSES

Zone commerciale entourée
d’espaces naturels.
Présence d’espaces verts
ressourçantes dans la zone.
Installations sportives.
Plan d’eau.
Animations et événements
réguliers.

Dépendance à l’automobile.
Beaucoup de surfaces
imperméables.
Fragmentation écologique.
Éloignement de la seule
desserte de transports en
commun (15 minutes à pieds).

OPPORTUNITÉS MENACES

Implantation d’une desserte de
bus
Développement des mobilités
douces
Création d’un espace vert
détente, loisirs, sport... aménagé
et accessible aux personnes
(salariés, clients, usagers du
“parc”)
Favoriser l’activité en extérieur
Création d’un îlot de fraîcheur

Pression foncière
E-commerce en hausse
Changement climatique

DIAGNOSTIC 
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V. TABLEAU AFOM 

VI. PROBLÉMATIQUE 
Ce diagnostic nous a permis de révéler les grands enjeux de notre zone d’activités,
que nous avons formalisés dans la problématique suivante : 

Comment renforcer le côté naturel d’une ZAE “verte”
pour en faire un espace de bien commun?
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PRÉSENTATION SUCCINCTE ET LIGNES
DIRECTRICES DU PROJET

Notre projet de transformation de la zone
commerciale “Village La Forme” propose de
conserver les enseignes commerciales
aujourd’hui présentes sur le site (4
commerces dont 1 restaurant) et les
bâtiments actuels inchangés. Le
développement de zones commerciales
n’ayant plus vocation à se créer et se
développer dans des zones similaires dès
2026, nous faisons le choix de conserver
celle du Village La Forme à l’horizon 2050,
sans en intensifier l’activité commerciale
pure car nous ne souhaitons pas créer de
nouveaux bâtiments à vocation
commerciale, ni contribuer de façon trop
appuyée au développement de ce type de
modèle commercial. Il s’agit pour nous de
faire des choix de sobriété, en faisant avec
l’existant.

LA NATURE COMME BIEN COMMUN
ACCESSIBLE

En France, il est prévu une augmentation de
2,7°C en 2050, des vagues de chaleur 5 fois
plus fréquentes et plus longues, ainsi qu’une
augmentation de 10% des risques
d'inondation (Météo France). 
La zone d’activité économique Pluvignon/
Village La Forme à Betton n’est pas
épargnée. Elle dispose actuellement de
quelques espaces verts aménagés par le
propriétaire, qui tentent de faire écho à
l’environnement direct de la zone. L’idée est
d’accentuer très fortement cette
caractéristique. Notre projet de
transformation de la zone commerciale
“Village La Forme” prend le parti d’une zone
dans laquelle la nature a repris une place
prépondérante à l’horizon 2050, en
cohérence avec ses alentours directs, faits
de champs, 

d’espaces verts naturels comprenant des
zones humides, des chemins de balades
piétonnes et cyclables. D’une zone à
destination commerciale, notre projet
permettra de faire (re)naître une zone à
vocation également voire prioritairement
naturelle. Elle deviendra une zone de
détente, de loisirs notamment sportifs,
favorisant le bien-être, le lien social et la
qualité de l’expérience usager. S’adressant
aux familles, aux enfants comme à toute
personne désirant profiter d’un moment “au
vert” en réalisant si besoin des achats, ce
nouvel environnement profitera également
en 1er lieu à l’ensemble des salariés
travaillant sur place.
L’attrait de cette zone ne sera plus
uniquement commercial. Les habitants de
Betton et du Nord-est de Rennes pourront
s’y rendre dans l’intention d’y faire des
achats mais dans un cadre privilégié
incitant à la balade et à l’activité physique,
invitant à prolonger et transformer la visite
en une journée “nature”
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SANTE - BIEN-ETRE

L’expérience de santé, de bien-être, et donc
de “forme” prendra alors tout son sens.
L’amélioration de la qualité de l’air, grâce à
la réduction du nombre de voitures et à une
présence importante de végétaux et
d’arbres, apportant de l’ombre et réduisant
la chaleur en saison chaude, contribuera
également à cet aspect. Les émissions de
GES sur place seront réduites. 

UN LIEU DE VIE ANIME, SYNONYME D’UN
VILLAGE INCARNE

Le concept de “Village” gagnerait à être
incarné. Pour cela, nous proposons de faire
venir sur la zone un petit marché de
producteurs locaux, deux fois par semaine
(une fois dans la semaine et une fois
pendant le week-end, l’après-midi). 

Nous souhaitons également implanter, à
partir de 2035, un tiers-lieu, situé à la place
de l’actuel parking dédié aux personnels de
Leroy-Merlin. Ce tiers-lieu pourra accueillir
diverses associations, tournées vers des
activités promouvant l’économie circulaire,
le ré-emploi, les activités favorisant
l’autonomie, la transmission des savoirs-
faire (sur le modèle de ce qui est fait au sein
du réseau Low-tech) (recyclage des
matériaux, réemploi, fabrication et
réparation d’objets, etc).  

Le maintien de l’attractivité de la zone : une
étape intermédiaire permettant d’envisager
des évolutions plus transformantes à plus
long terme (horizon 2100)

L’ensemble des actions de requalification et
d’aménagement réalisées contribuera à
maintenir l’attractivité de la zone, non
seulement pour les enseignes commerciales
qui s’y trouvent, mais aussi pour la qualité
des espaces et activités proposées. Ainsi, la
forte hausse du e-commerce sera
contrebalancée dans la zone Pluvignon La
Forme par la valeur ajoutée de toutes les
activités proposées, qui se font par définition
en présentiel, sur site.  

EVOLUTION - Les scénarios possibles en 2100

En 2100, la zone pourrait évoluer, en fonction
des transformations économiques, sociales
et environnementales futures : 

soit en zone totalement naturelle
(suppression de la zone commerciale), 
soit en zone productive. 

La zone étant très bien située, en proximité
de Rennes et de plusieurs communes de la
1ère couronne métropolitaine, elle pourrait
être intéressante car moins éloignée que la
plupart des zones productives et donc
attractive pour des entreprises. Ce scénario
pourrait s’avérer nécessaire au regard
d’exigences fortes de ré-industrialisation et
de relocalisation de certaines filières de
production. Les bâtiments pourraient alors
être surélevés si besoin, quant au parking
silo, ce dernier aura été pensé “réversible”
pouvant accueillir par la suite des
entreprises productives. 

WORKSHOP IAUR 2026 - GROUPE 7

Tiers lieu, Tréhou, Crédit les-orties.bzh 



PROJET

12

I. MOBILITÉS DOUCES 
Notre vision des mobilités à l’horizon 2050
repose sur la priorité donnée aux mobilités
douces en accord avec les objectifs du PDU
(Plan de déplacements urbains) de Rennes.
Le document repose sur quatre priorités :
impulser des changements de
comportements, garantir une mobilité pour
tous, hiérarchiser et territorialiser les modes
de déplacement et renforcer l’intermodalité
à l’échelle du bassin de vie rennais.

Nous souhaitons ainsi créer une nouvelle
ligne de bus (haute fréquence “chronostar”,
les mercredis, samedis et dimanches ;
fréquences moindres le reste de la semaine)
pour mieux desservir la zone Pluvignon La
Forme et encourager la mobilité douce. Le
tracé de la ligne relierait le centre-ville de
Rennes à la ZAE en arrivant par l’axe sud et
en s’arrêtant à deux arrêts, l’un situé au
niveau du rond-point principal et l’autre au
bout de la zone vers le Magasin Vert. Le
deuxième arrêt constitue le terminus de la
ligne. La fréquence des bus toutes les dix
minutes les jours les plus fréquentés est
importante afin de garantir la fiabilité du
service et inciter les Rennais à utiliser la
ligne. Des bus avec de l’espace intérieur et
des sièges rétractables sont à privilégier
pour laisser de l’espace pour les
marchandises achetées dans les magasins.
Une fois arrivés à l'arrêt, les usagers du bus
utilisent les voies piétonnes ombragées pour
se rendre aux magasins et aux espaces de
nature. 

Lorsqu'ils ont fini leur journée à la ZAE, ils
retournent aux arrêts avec des chariots mis
à disposition pour transporter leurs achats.
Pour l’arrivée en vélo, la piste cyclable
s’inscrit dans le réseau express vélo (REV) et
permet d’aller jusqu’à Betton en traversant
la zone. En entrée de zone, le rond-point est
complètement aménagé pour que la
priorité de circulation soit donnée aux vélos
et aux piétons. Nous souhaitons créer une
piste cyclable en deuxième boucle du rond-
point sur le modèle du nouvel
aménagement du rond-point des Gayeulles
à Rennes. La zone serait ainsi sécurisée et
agréable pour les cyclistes. Nous prévoyons
également des stationnements couverts au
plus près des magasins afin de faciliter le
transport de leurs potentiels achats. Il y aura
une location de remorques vélo proposée
pour le transport des marchandises les plus
volumineuses.

Les cheminements piétons sont au cœur de
notre réflexion. Les piétons auront des
chemins partagés avec les vélos mais à
vitesse réduite à l’intérieur de la zone pour
accéder à chaque espace. Des chemins de
balade en famille et de course à pied sont
également intégrés au projet.
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II. PARKING  

La visite du terrain nous a permis de nous
rendre compte que l’espace dédié au
stationnement des voitures est actuellement
très important. Nous avons pu déterminer
qu’il y a aujourd’hui 1200 places de parking
disponibles. Il est donc nécessaire
d’envisager une réduction de l’espace de
parking afin de désimperméabiliser et de
réduire l'artificialisation des sols pour
protéger les écosystèmes (Loi Climat et
résilience de 2021). 

A l’horizon 2030, nous prévoyons la
construction d’un parking silo R+2 de 600
places (3 niveaux avec l’utilisation du toit)
sur la zone est du parking du Décathlon
actuel. La verticalisation du stationnement
permettra de réduire son emprise et ainsi
l'artificialisation des sols. Nous proposerons
des places spécifiques pour les PMR, le
personnel et pour les voitures électriques
dans les étages. Au rez-de-chaussée nous
créons un espace de stationnement pour
vélos, la location de remorques vélos mais
aussi un espace de marché. Concernant la
zone du Leroy Merlin, d’une part le parking
réservé au personnel sera initialement
conservé afin de maintenir les conditions de
stationnement des employés. D'autre part, le
parking devant le Leroy Merlin sera diminué
pour passer de 350 à 100 places. Les places
maintenues seront destinées aux personnes
souhaitant acheter une grande quantité de
matériel ou des articles volumineux et ne
désirant ou ne pouvant pas recourir au
service de location de remorques vélos ou
de véhicules. 

Les stationnements PMR seront conservés
devant toutes les enseignes mais les autres
parkings tels que celui du Magasin vert et la
partie ouest de celui du Décathlon seront
renaturés pour aménager des espaces
spécifiques de nature, de jeux et
d’équipements sportifs légers. 
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 Parking mutualisé, Dijon, Crédit bazed.fr

A l'horizon 2050, le stationnement en toiture
du parking silo ne sera plus possible, ainsi
nous prévoyons l’installation de panneaux
photovoltaïques à la place. Le parking du
personnel du Leroy Merlin sera quant à lui
transformé en tiers lieu. Les emplacements
de stationnement seront ainsi réduits de
plus de 50% à horizon 2050. Cette mesure
forte incitera les usagers à réduire
l’utilisation de la voiture et permettra d’être
aligné avec les prescriptions françaises. En
effet, la France a pour objectif de réduire de
50% ses émissions de gaz à effets de serre
en 2030, et la neutralité carbone en 2050
(SNBC). 
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Sachant que la voiture représente une part de ses émissions puisqu’en 2021, 108,6 grammes de
CO2 se dispersaient en moyenne à chaque kilomètre réalisé par un véhicule en France (ODD
13), cette mesure constitue une action cohérente en faveur de la transition écologique et de la
diminution des émissions liées au transport routier. De plus, la réduction du trafic routier
s’inscrit dans les solutions de réduction des îlots de chaleur (Rafraîchissement urbain, Agir
pour la transition écologique). 

III. TERRAIN DE JEUX ET DE SPORT

A la place du parking ouest du Décathlon
nous prévoyons de relocaliser les
installations sportives présentes au sud-est
du magasin, à savoir le boulodrome et le
terrain de basket, et d’y installer un street-
park. Ces installations existantes souffrent
d’une invisibilisation du fait de
l’emplacement (caché derrière le
Décathlon), leur usage par les sportifs est
donc limité. Nous souhaitons également
créer une aire de jeux pour enfants en
utilisant la topographie du terrain et en
s’inspirant de l’aire de jeux du parc des
Gayeulles à Rennes, et celle du parc de
Sausheim à Mulhouse. Les usagers visés par
cette zone sont dans un premier temps, les
familles qui représentent une partie
significative de la population des visiteurs du
site ; et dans un second temps, les sportifs,
étant donné qu'ils sont pour l’instant
confinés à un usage quasi-exclusivement
commercial du secteur. Le street-park
permet ainsi de toucher davantage de
profils de sportifs, et répond à la demande
croissante en installations sportives type
musculation dans l’espace public.

L’objectif d’un point de vue environnemental
est de privilégier au maximum
l’aménagement de surfaces perméables en
renaturant la zone et en utilisant un
revêtement non goudronné pour les
installations sportives (street-park, terrain
de basket), et les équipements pour
enfants. D’un point de vue urbanistique,
nous incluons une polarité non marchande
au sein d’une ZAE permettant ainsi de
densifier l’usage du secteur dans le temps
(usage le soir, le week-end), et donc de
contrer la mono-fonctionnalité du site et sa
désertification pendant les horaires non-
marchands. 

 Aire de jeux, Rennes, Crédit ouest-france.fr
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D’un point de vue social, cette nouvelle zone
présente une vocation de mixité en
intégrant à la fois les enfants des familles en
visite sur le secteur tout en accueillant les
sportifs (pratiquants de musculation,
basketteurs, boulistes…). Les enfants usagers
du site évolueront ainsi dans un
environnement sain, sûr, et sportif. Cette
association entre le caractère familial du
site et sa vocation “village La Forme” nous
est apparue comme centrale dans la
construction et le renforcement de l’identité
future du site.
Ces nouvelles installations soulèvent
plusieurs points de vigilance notamment
vis-à-vis d’éventuels conflits d’usage entre
enfants et sportifs. Pour ceci une simple
sectorisation par bandes paysagères
permet de créer des transitions entre
usages familiaux et sportifs sans cloisonner.

Parc de Sausheim, Mulhouse, Crédit jds.fr 

Jeux m
ultigénérationnels, Melbourne, Crédit a
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IV. ESPACE NATURE

Dans la continuité de notre ambition de créer un véritable lieu de vie mêlant esprit de village,
détente et loisirs, et en cohérence avec les objectifs de renaturation du site, le projet prévoit
l’aménagement de l’espace nature, une vaste zone naturelle dédiée à la biodiversité et au
renforcement du lien entre l’humain et la nature. Pensée comme un espace apaisant,
accueillant et ressourçant, elle offrira un cadre paysager qualitatif et plus frais, participant à
l’adaptation du site au contexte de réchauffement climatique tout en proposant un lieu de
promenade, de découverte et de bien-être pour tous.
Au sud du site, à l’est du Décathlon, ce vaste secteur aujourd’hui occupé par des
aménagements paysagers peu fonctionnels écologiquement, un restaurant et des terrains de
sport fera l’objet d’une renaturation ambitieuse. Le restaurant est conservé afin de maintenir
une polarité attractive, mais il sera désormais intégré dans un cadre largement requalifié à
dominante naturelle.
Autour de celui-ci, de grandes prairies florales seront implantées, composées exclusivement
d’espèces indigènes, vivaces et pluriannuelles, adaptées aux conditions climatiques futures.
Ces prairies favoriseront le développement des insectes pollinisateurs et de la petite faune,
tout en offrant une forte qualité paysagère au fil des saisons (Hines et Hendrix, 2005). La
gestion différenciée constituera un principe central d’entretien : certaines zones seront laissées
en végétation haute afin de créer des habitats favorables à la biodiversité et esthétiquement
parlant agréable avec les fleurs, tandis que d’autres espaces seront régulièrement tondus
pour permettre la circulation des usagers, l’installation de tables de pique-nique et l’accueil
des familles (Aggéri, 2010).
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Plan : Aménagement de l’espace nature



PROJET

17

Afin de restaurer les continuités écologiques
à l’échelle du secteur, une haie bocagère
sera créée entre la route et la piste cyclable.
Cette haie viendra reconnecter le réseau
existant, notamment avec celle située plus
au nord, à l’ouest de Leroy Merlin, et
participera à la reconstitution d’un corridor
écologique nord-sud. Cette intervention
s’inscrit pleinement dans les orientations du
Schéma régional de cohérence écologique
breton et dans la mise en œuvre de la
Trame verte et bleue, dont l’objectif est de
préserver et restaurer les continuités
écologiques fragilisées par la fragmentation
des milieux (Région Bretagne). La
reconstitution d’un maillage bocager
contribuera ainsi à faciliter les
déplacements, l’alimentation, la
reproduction et les zones de repos des
espèces. La haie fera également office de
barrière anti-pollution sonore pour couper la
zone naturelle de la route se trouvant à l’est
(Renou et al., 2021).
La zone humide située au sud sera
entretenue par un pâturage extensif de
génisses. Ce mode de gestion écologique
permettra de maintenir un milieu ouvert
favorable à la diversité floristique et
faunistique, tout en évitant une fermeture
progressive du paysage (Y. Le Cozler, E.
Cornet, 2017). La présence des animaux
constituera également un élément
pédagogique et paysager fort, participant à
l’identité naturelle du lieu et à son
attractivité pour les familles.
L’ensemble de ce secteur renaturé sera
structuré par un réseau de cheminements
doux favorisant la promenade et la
déambulation. Le projet vise ainsi à
transformer cet espace en un véritable parc
naturel de proximité, à la fois fonctionnel sur
le plan écologique et accueillant pour le
public. Il s’agit de créer un lieu immersif, où
la nature reprend une place centrale, tout en
proposant des espaces de détente,
d’observation et de découverte accessibles
à tous les âges.

En descendant vers le sud, le cours d’eau et
la cascade existants sont conservés mais
feront l’objet d’une restauration écologique
complète. Le projet prévoit la reprise du lit
mineur, le reprofilage et l’adoucissement
des berges, ainsi que la renaturation de la
cascade afin d’améliorer la qualité des
écoulements et la diversité des micro-
habitats. En aval, la mare actuelle sera
agrandie pour constituer un véritable étang.
Ses berges seront remodelées avec des
pentes douces et des zones en eau peu
profonde, permettant l’installation d’une
flore hygrophile diversifiée et favorisant
l’accueil d’amphibiens, d’insectes
aquatiques et d’avifaune (Oertli et Frossard,
2013). Un poste d’observation en bois sera
implanté en retrait, offrant un espace de
contemplation et de sensibilisation à la
richesse écologique du site.
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Poste observation, Crédit bestvilla-decorexpro.com

Eco-pâturage, Crédit Agence de l’eau Artois-Picardie
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V. FORÊT NORD EST 
1.Mise en place d’une forêt 

La forêt prévue dans la zone Nord-Est, à la
place du parking du Leroy Merlin est une
forêt ayant des objectifs de loisirs,
d’attraction du public et environnementaux.
Cette forêt serait un lieu où des familles
pourraient se balader, se rafraîchir, se
déconnecter de la vie urbaine. 

A l’horizon 2050 en France, une
augmentation de 2,7°C et des vagues de
chaleur 5 fois plus fréquentes et aussi plus
longues sont prévues (Météo France). Afin
de réduire les effets de cette prévision, il
existe des solutions afin de rafraîchir ces
milieux et lutter contre le phénomène d’îlot
de chaleur urbain. Parmi ces solutions, il est
possible de créer des espaces verts en
plantant des arbres (Rafraîchissement
urbain, Agir pour la transition écologique).
Mettre en place ces espaces verts pourrait
permettre le rafraichissement de la zone
d’activité économique et par la même
occasion attirer des visiteurs sur cette zone.
Ces derniers pourraient venir s’y rafraîchir
pour fuir la chaleur urbaine. Cette forêt
pourrait également servir de lieu
d’échappatoire à la vie urbaine, permettant
la détente et la contemplation des éléments
de nature. Il serait possible d’y installer des
bancs ainsi que des table-bancs pour
pouvoir pique-niquer, lire ou simplement se
détendre. Des études ont démontré que la
présence d’espaces verts impactent
positivement la santé mentale, ainsi que
l’épanouissement personnel. 
Cet épanouissement favorise par ailleurs de
meilleures relations sociales (D’Erm, 2024).
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 square Dalpayrat dans le XVe arrondissement de Paris

Forêt urbaine, place de Catalogne, Paris 14

Cascade Peace Park, Michigan
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Il est possible d’envisager la mise en place
de parcours d’accrobranche lorsque les
arbres seront suffisamment grands et
solides pour permettre aux enfants de jouer.
Les visiteurs pourraient également y
pratiquer diverses activités. La pratique
sportive dans la nature est plus intense et
plus soutenue et contribue à réduire les
inégalités en matière de santé (D’Erm, 2024).
Ces espaces de nature peuvent aussi
favoriser l’expérience de nature, expérience
menacée d’extinction, notamment par le fait
que les personnes s’éloignent de plus en
plus des campagnes et des forêts (Kautsky,
2023). Cela entraîne un détachement de
l’humain et de la nature. Ces espaces de
nature peuvent permettre une
sensibilisation de la nature.

Cette mise en place de la forêt pourrait
également être pertinente d’un point de vue
écologique. Les outils réglementaires telles
que la trame verte et bleue visent à
restaurer les continuités écologiques
(Région Bretagne) et à créer des réservoirs
de biodiversité, qui sont des espaces
pouvant permettre à des espèces végétales
et animales pouvant accueillir de nouvelles
espèces et permettre à des espèces dans
ces noyaux de se disperser (Qu’est ce qu’un
réservoir de biodiversité? Trame verte et
bleue). 
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2.Entretien du cours d’eau 

En ce qui concerne les cours d’eau présents
sur la zone est, il serait intéressant de faire
des entretiens sur le cours d’eau. En effet, la
végétation prend de plus en plus de place
sur le dessus du cours. Enlever cette
végétation mettrait ce cours d’eau d’être à
l’air libre et pourrait permettre
potentiellement à ce cours d’eau de se
développer. 

Ruisseau du Portez, Aveyron
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VI. LIEN SOCIAL,
MARCHÉ ET TIERS LIEU

WORKSHOP IAUR 2026 - GROUPE 7

Aujourd’hui, la zone commerciale “Pluvignon
Village La Forme” concentre quatre
commerces, dont un Décathlon “Village”, un
Leroy Merlin, un Magasin vert et un
restaurant. Le magasin Décathlon est
“augmenté” d’une halle offrant des espaces
sportifs (tables de ping pong, terrain de
badminton) et d’un espace snacking. Des
espaces végétalisés et sportifs ont été
aménagés en extérieur. La recherche de
diversification des usages et de convivialité
est donc d’ores et déjà présente et constitue
un premier pas vers une dimension sociale
qui reste néanmoins à développer sur le site.

C’est dans cet objectif que nous proposons
de créer plusieurs espaces favorisant et
créant du lien social, au-delà d’une
dimension uniquement commerciale et
marchande.

En 1er lieu et dès la 1ère phase du projet,
nous souhaitons implanter un marché de
producteurs locaux, qui serait présent 2 fois
par semaine. Ce marché, qui réunit plusieurs
producteurs de produits locaux, serait
présent en fin d’après-midi (par exemple de
16h00 à 19h00). Il pourra être agrémenté de
quelques food truck ou petits stands de
restauration. Plusieurs fermes à proximité
pourraient alimenter ce marché, qui
contribuerait à remplir les objectifs du Projet
Alimentaire Territorial de la métropole
rennaise. Il s'agit ici de faire venir le marché,
de l’amener jusqu'aux consommateurs, de le
rendre accessible à une part de la clientèle
et des usagers.ères de la zone qui n’ont pas
l’habitude de faire leurs achats alimentaires
via les marchés.

Un bâtiment accueillant un tiers-lieu sera
implanté à partir de 2035 à la place du
parking des salariés de Leroy Merlin (reporté
dans le parking silo). Ce tiers lieu sera animé
par une ou des associations proposant des
activités favorisant le lien social, l’achat en
circuit court et l’économie circulaire.
Certaines des activités seront proposées par
des équipes appartenant à des laboratoires
“low-tech” et seront tournées notamment
vers la fabrication d’objets en autonomie, le
ré-emploi, les apprentissages et les
transmissions de savoirs autour de
matériaux de construction durables. Il nous
a ici semblé intéressant de créer une
cohérence des thématiques déjà présentes
dans cette zone commerciale, l’enseigne
Leroy-Merlin qui vend divers meubles et
matériaux de construction et une
menuiserie présente sur la zone connexe de
Rignes.
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Notre zone transformée créera donc, à
plusieurs titres, de la mixité dans les usages
existants sur place, mais également la
mixité des populations, ainsi que
l’intergénérationnalité. L’ensemble de ces
éléments sera vecteur de plus grande
cohésion sociale. L’incitation au
déplacement sur site, à la présence
physique (versus e-commerce), à travers
plusieurs activités se pratiquant uniquement
en présentiel, incitera les usagers, clients et
salariés présents à se sentir davantage
“consommacteurs” et engagés dans leurs
activités.
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Les activités tournant autour des matériaux,
proposées par le tiers-lieu et les équipes
formées aux concepts “low-tech” pourront
être complémentaires à l’offre déjà
proposée par Leroy-Merlin. L’esprit Low-tech
pourrait également contribuer à faire
évoluer le type de matériaux et de
conception de meubles aujourd’hui vendus
par Leroy-Merlin.
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Emilie 35 ans et son conjoint Mathieu 37 ans ont deux enfants. Léo, 7 ans, déborde d’énergie!
Mathéo, quant à lui, est de nature plus timide et plus calme comme son papa. La petite famille
vit à Rennes.
Nous sommes samedi après-midi, il est 15h et la météo est plutôt clémente. Il fait beau, le
soleil brille et il fait 29°C malgré quelques nuages à l’horizon. Léo et Mathéo s’ennuient. Emilie et
Mathieu sont à cours d’idée pour les occuper. Léo veut jouer mais ses légos finissent par
l’ennuyer. Mathéo quant à lui, montre un dessin d’une forêt qu’il a fait à l’école à ses parents.
Emilie, adossée à côté de la fenêtre de son appartement avec une tasse de café dans les
mains, admire ce dessin. “Qu’il est talentueux ce petit!” se dit-elle. Elle entend du bruit et se
tourne vers pour regarder la rue en contrebas. C’est le bus en direction de “Betton prend
racine” qui passe. Une idée lui traverse l’esprit. Elle décide de s’y rendre avec Mathieu et leurs
deux enfants. Mathieu fait les sacs à dos: des bouteilles d’eau, son appareil photo, des
compotes, des petites serviettes lavables si les enfants se salissent, des crayons de couleur
ainsi que le petit carnet de dessin de Léo. Direction l’arrêt de bus! Un bus vient de passer, mais
heureusement pour eux, à cette heure, le bus passe toutes les 10 minutes. Dans le bus, Emilie
croise son meilleur ami Allan, accompagnée de sa fille Myrtille, 8 ans. Allan confie à Emilie que
Myrtille voulait aller jouer dans un parc. 

Le bus les dépose à leur destination. Emilie et Allan décident d’aller à l’aire de jeux avec Mathéo
et Myrtille. Ces deux derniers ont besoin se défouler ! Heureusement, malgré le fait qu’il fasse
29°C, les arbres rafraîchissent l’aire de jeux et font de l’ombre aux enfants ainsi qu’aux parents
assis sur les tables de pique-nique. Mathéo et Myrtille ont l’air de s’amuser. Ils jouent avec des
enfants qu’ils avaient déjà rencontré lors de leur dernière visite le mois dernier. Emile et Allan
profitent de ce temps pour discuter et se raconter leur semaine! 
Quant à Mathieu, il se dirige vers l’espace forêt au nord-est de la zone avec Léo. Léo est plutôt
réservé et déteste le bruit. Mathieu est ravi de partager du temps avec Léo. C’est vrai qu’en
semaine, il a moins le temps de s’occuper de lui. Léo partage un moment privilégié avec son
papa en se baladant dans la forêt. 
Assis à une table de pique nique, Mathieu sort le matériel de dessin de Léo. Léo commence à
dessiner ce qu’il voit autour de lui, des arbres ainsi qu’un petit papillon à côté de son carnet.
Pendant ce temps, Mathieu prend des photos. Il est photographe amateur et profite de ce
moment pour prendre des photos des jeux de lumière que font la lumière en traversant la
canopée au-dessus d’eux. Au bout d’un moment ils se décident à aller à l’aire de jeux pour
retrouver le reste de la petite troupe. Mathéo et Myrtille sont assis par terre à l’aire et ont l’air
épuisé! Cela fait 2 heures qu’ils jouaient au parc! Au moins cette sortie permettra de faciliter le
coucher des enfants! C’est l’heure du goûter! Heureusement que le marché est encore là! Ils se
dirigent vers le marché et prennent des crêpes. Il faut savoir que Sarah fait les meilleures
crêpes bretonnes qu’a connues Emilie. La petite troupe finit leur après-midi en mangeant des
crêpes au bord de la petite mare avant de reprendre le bus pour rentrer chez eux!

RÉCIT
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À l’horizon 2050, voire 2100, les projections
climatiques et démographiques dessinent
un territoire profondément transformé.
L’augmentation attendue de la population
en Bretagne, conjuguée au réchauffement
climatique global, impose une révision de
nos modes d’aménagement. Les Zones
d’Activités Économiques, longtemps
pensées comme des espaces
monofonctionnels dédiés à la seule activité
commerciale, ne peuvent plus rester figés
dans ce modèle.
Optimiser ces zones devient une nécessité
pour répondre aux enjeux de demain. Il ne
s’agit plus uniquement d’en faire des lieux
de consommation, mais de véritables
espaces de vie. L’ambition est de dépasser
l’usage unique pour tendre vers une pluralité
de fonctions : espaces naturels, zones
sportives, lieux de détente, îlots de fraîcheur,
parcours piétons et cyclables. Autant
d’aménagements destinés à faire de ces
territoires des lieux attractifs, résilients et
adaptés aux besoins de l’homme du futur :
un espace où l’on ne vient pas seulement
récupérer un colis, mais où l’on choisit de
rester, de se rencontrer et de se ressourcer.
C’est dans cette optique que s’inscrit notre
projet prospectif. À travers la
renaturalisation, la mixité des usages et
l’intégration des enjeux environnementaux,
nous proposons une transformation
progressive de la ZAE. L’objectif n’est pas de
compromettre l’activité économique
existante, mais de l’enrichir, en explorant une
nouvelle facette du territoire, plus durable,
plus humaine et plus résiliente.
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Ainsi, cet aménagement ne répond pas
seulement aux contraintes de demain : il
anticipe et accompagne l’évolution des
modes de vie, en faisant de la ZAE un levier
de transition écologique et sociale.

Nadège Chanavat : Diagnostic et
conception visuelle
Colin Charpentier : Idéation et
cartographie
Coline Diridollou : Idéation et rédaction
Noé Durand : Diagnostic et conception
visuelle
Léa Levilain : Diagnostic et rédaction
Corentin Le Bars : Rédaction
Bleuenn Le Lann : Diagnostic et rédaction
Shamima Kassim Laheri : Rédaction et
récit



BIBLIOGRAPHIE

24WORKSHOP IAUR 2026 - GROUPE 7

AGGÉRI, G. (2010). Inventer les villes-natures de
demain : gestion différenciée, gestion durable des
espaces verts. Educagri Éditions.

Améliorer la résilience des villes et territoires face
au changement climatique. (s. d.). Aménagement
Durable.
https://amenagement-
durable.ecologie.gouv.fr/resilience-changement-
climatique

Artificialisation des sols. (s. d.). Ministères
Aménagement du territoire Transition écologique.
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-
publiques/artificialisation-sols

D’ERM, P. (2024). Santé verte et bleue : les
bénéfices de l’expérience de nature sur la santé
globale. Hegel, 14(2), 195-208.
https://doi.org/10.3917/heg.142.0195

Haies et bocages, entre milieux et paysages. (s. d.).
Office français de la biodiversité.
https://ofb.gouv.fr/haies-et-bocages-entre-milieux-
et-paysages

HINES, H. M., & HENDRIX, S. D. (2005). Bumble bee
(Hymenoptera: Apidae) diversity and abundance in
tallgrass prairie patches: Effects of local and
landscape floral resources. Environmental
Entomology, 34(6), 1477-1484.
https://doi.org/10.1603/0046-225X-34.6.1477

Kautzky, E. (2023, 4 janvier). L’« expérience de la
nature » menacée d’extinction. Reporterre.
https://reporterre.net/L-experience-de-la-nature-
menacee-d-extinction

L’Agenda 2030 en France. (2025, 6 juin). ODD13 –
Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre
les changements climatiques et leurs
répercussions. L’Agenda 2030 en France.
https://www.agenda-2030.fr/17-objectifs-de-
developpement-durable/article/odd13-prendre-d-
urgence-des-mesures-pour-lutter-contre-les-
changements

L’aménagement durable, d’hier à aujourd’hui. (s.
d.). Aménagement Durable.
https://amenagement-durable.ecologie.gouv.fr/l-
amenagement-durable

OERTLI, B., & FROSSARD, P.-A. (2013). Mares et
étangs : écologie, conservation, gestion,
valorisation. EPFL Press.
Rafraîchissement urbain. (2025, 23 décembre). Agir
pour la transition écologique.
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/c
onseils/adaptation/rafraichissement-urbain

Région Bretagne. (2026, 12 février). Reconquérir la
biodiversité. Région Bretagne.
https://www.bretagne.bzh/actions/environnement/
biodiversite/

Réchauffement climatique : quel climat en France
en 2050 ? (s. d.). Météo-France.
https://meteofrance.com/le-changement-
climatique/quel-climat-futur/rechauffement-
climatique-quel-climat-en-france-en-2050

RENOU, M., SORDELLO, R., & REYJOL, Y. (2021). La
biologie de la conservation doit-elle prendre en
compte les paysages odorants ? Sciences Eaux &
Territoires, (hors-série 2021), 1-7.
https://doi.org/10.14758/SET-REVUE.2021.HS.03

Stratégie nationale bas-carbone (SNBC). (s. d.).
Ministères Aménagement du territoire Transition
écologique.
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-
publiques/strategie-nationale-bas-carbone-snbc

Trame verte et bleue. (s. d.). Qu’est-ce qu’un
réservoir de biodiversité ?
https://www.trameverteetbleue.fr/presentation-
tvb/foire-aux-questions/qu-est-ce-qu-reservoir-
biodiversite


